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Des outils au service des col-
lectivités

PARC SERVICES

UNE ÉQUIPE AU SERVICE DU TERRITOIRE

Le PNR des Ardennes cherche à valoriser au mieux 
son équipe pluridisciplinaire, ses bases de données 
(consécutives à des inventaires) et ses nombreux partenariats. 
Ainsi, compétences, savoirs et dispositifs sont mis au SERVICE 
des collectivités adhérentes, sous la forme de « pacte » de 
CONSEILS thématiques :

GUIDE DES SERVICES 2016

PARC SERV CES
Des outils au service des collectivités

Tourisme Environnement Paysage

Energie Urbanisme Education

DES CARTES DE SYNTHÈSE...

CONTACT PNR

Dans une enquête réalisée par 
l’Agence de Développement Tou-
ristique (ADT) des Ardennes auprès 
de la clientèle touristique, la prin-
cipale suggestion citée est ‘‘l’amé-
lioration du balisage des sentiers et 
de la signalisation touristique’’. La 
signalétique touristique est un  
formidable outil de promotion du 
territoire et de valorisation des 
activités auprès des visiteurs et 
des habitants.

CONTEXTE

•	 Informations sur les enjeux liés à la signalétique touristique et la ré-
glementation en vigueur (voir ‘‘inventaire’’ en page 3),

•	 Création de visuels pour les panneaux RIS (Relai Information Service), SIL 
(Signalisation d’Information Locale), d’interprétation (pour des sentiers ou des 
points de vue) et les préenseignes,

•	 Propositions d’éléments de cadrage technique et de sources	de	finan-
cements.

CE QUE PROPOSE LE PNR AUX COLLECTIVITÉS

Mission ‘‘Tourisme’’
TÉL : +33 (0)3 24 42 90 57
MAIL : tourisme@parc-naturel-ardennes.fr
SITE INTERNET : www.parc-naturel-ardennes.fr

•	 Formalisation d’une demande d’aide,
•	 Formation, si nécessaire, d’un groupe de travail permettant d’assurer la 

définition	d’un	jalonnement	et	la	founiture	de	textes	et	photos,
•	 Vérification	des	aspects	réglementaires	et	sécuritaires,
•	 Mobilisation des fonds nécessaires à la réalisation.

ENGAGEMENTS ATTENDUS POUR LES COLLECTIVITÉS VOLONTAIRES

CONTACT PNR

Les substances contenues dans les 
produits phytosanitaires (herbicides, 
fongicides, insecticides...)	 sont	 effi-
caces	parce	que	toxiques.	Elles	pré-
sentent donc potentiellement un 
risque pour l’Homme et les écosys-
tèmes. A partir du 1er janvier 2017, 
toutes les communes de France 
devront se passer des produits 
phytosanitaires sur leurs espaces 
publics (écoles, jardins publics, 
espaces verts, voiries).

CONTEXTE

Montage,	suivi	administratif	et	financier	des	demandes	de	financements	en	
tant que maître d’ouvrage pour les Agences de l’Eau, et organisation d’une 
prestation de  :
•	 Réalisation d’un état des lieux de la consommation de produits phyto-

sanitaires dans les espaces publics,
•	 Mise en place de formations pour les agents assurant l’entretien,
•	 Propositions de solutions concrètes et alternatives permettant de res-

pecter	au	mieux	la	réglementation.

CE QUE PROPOSE LE PNR AUX COLLECTIVITÉS

Mission ‘‘Environnement’’
TÉL : +33 (0)3 24 42 90 57
MAIL : evironnement@parc-naturel-ardennes.fr
SITE INTERNET : www.parc-naturel-ardennes.fr

POUR ENTRETENIR DURABLEMENT 
VOS ESPACES VERTS

Formalisation d’une demande d’aide et signature d’une convention de parte-
nariat avec :
•	 Désignation d’un ou plusieurs référents chargés du suivi,
•	 Mise en œuvre du plan d’alternatives au désherbage	chimique	ou	fin	des	

traitements en produits phytosanitaires,
•	 Achat	envisagé	de	nouveaux	matériels	adéquats.

ENGAGEMENTS ATTENDUS POUR LES COLLECTIVITÉS VOLONTAIRES
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Conseil en environnementConseil en signalétique touristique
POUR CRÉER VOS PANNEAUX ET 
FLÉCHAGES TOURISTIQUES
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Avec l’appui de...

Le GUIDE DES SERVICES 
rassemble le pack de  
CONSEILS proposés aux 
collectivités. Il mentionne 
également les RENDEZ-
VOUS, GUIDES et ATELIERS 
organisés pour les habitants. 
Une manière de faciliter les 
échanges et d’initier des 
projets entre les collectivités, 
les habitants et le PNR.

- le PNR offre du temps de 
chargé de missions, des 
documents techniques 
(inventaires, guides…), et 
parfois un fond financier en 
rapport ;

- la collectivité volontaire 
s’engage, en contrepartie, 
à travailler en concertation 
(sur la base des documents 
fournis) et à concrétiser, finaliser et/ou pérenniser l’opération 
accompagnée.


